
, chap. 8-9)

2. Dans le cas des conférences spéciales régionales, la procédure
Vue au chapitre 6 s'applique aux seuls Membres de la régi'n inté-
sée. Si la convocation doit se faire sur l'initiative des Membres de
région, il suffit que le secrétaire général reçoive des demandes
Iordantes émanant du quart des Membres de cette région.

CHAPITRE 8

Dispositions Communes à toutes les conférences
Changement de date et de lieu d'une conférence

i. Les dispositions des chapitres 6 et 7 s'appliquent par analogie
squ'il s'agit, à la demande de Membres de l'Union ou sur propo-
ion du Conseil d'administration, de changer la date et le lieu ou l'un
3 deux seulement de la réunion d'une conférence. Toutefois, de tels
angements ne peuvent être opérés que si la majorité des Membres
ýéressés s'est prononcée en leur faveur.

2. Le cas échéant, le secrétaire général fait connaître dans la
Inrunication prévue au chapitre 6, paragraphe 2, les conséquences
ancières probables résultant du changement de lieu ou du change-
't de date, par exemple lorsque les dépenses ont été faites pour
éparer la réunion de la conférence au lieu prévu initialement.

CHAPITRE 9

Règlement intérieur des conférences

ARTICLE t

Inauguration de la conuférence

La conférence est inaugurée par une personnalité désignée par le
uvernement invitant. S'il n'y a pas de gouvernement invitant, elle

inaugurée par le président du Conseil d'administration ou, à
faut de celui-ci, par le secrétaire général.

ARTICLE 2

Ordre des places

Aux séances de l'assemblée plénière, les délégations sont rangées
s l'ordre alphabétique des noms en français des pays représentés.


